
Documents concernant la modification constitutionnelle de 1951 (pensions de vieillesse) :
Loi pour améliorer les pensions des vieillards et des aveugles (sanctionnée le 7 mars
1951), lettre de M. Maurice Duplessis, premier ministre du Québec, du 18 avril 1951
et télégramme du ministre fédéral de la Justice, M. Stuart S. Garson, du 4 mai 1951
(correspondance tirée des débats de la Chambre des communes).
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